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Cha1n:hre iles Ileprésentants. 

S1h:-.cr, nu 12 l>Éf:1rnnnE 18;55. 

BREVETS D'INVENTION '''. 

-----~----- 
Amendements 1n·éseutés pm· JI JI. TESCII et ER:'il':ST VA:'if>ENl'IŒHEH0().111. 

Litt ... , Lorsque dans l'espace. etc. (Comme au paragraphe que la commission 
] ' . . I' 1 1 0 ''9 ) propose c ajouter a art. 11, n :.> •• 

A1:-r. 12 (11ottveau). 

Toutefois le Gouvernement pourra accorder une prolongation d(i délai pour 
l'exploitation d'un brevet. 

Cette prolongation ne pourra excéder le terme de . . . . . ans. 
L'arrêté qui statuera sur la demande de prolongation sera motivé et inséré au 

Bloniteur , trois mois au moins avant l'expiration des trois années. 

AnT. 12 ancien, -:f5 nouveau. 

(Comme au projet.) 

Aur. 1,f. (nonveau). 

Dans les cas prévus par les art. H et 15, la nullité du brevet pourra être 
déclarée par le Gouvernement. 

AnT. H5 (nouveau). 

Toute réclamation contre l'arrêté déclarant la nullité, sera portée devant les 
tribunaux, au plus tard dans les six mois, à dater du jour de cette déclaration. 

(•) Projet de loi, n• 82. } S . d ,81l1_.8uci 
R 1~9 ession e ·1 ., 1, ""-• apport, n" i) • 

Amendements du Gouvernement, n° 2i. 
Rapport sur ces amendements, n° 40. 
Amendements, n°• /~9, !55, 1'>7 et 61. 
Nouvelles propositions de la section eentr ale, n• !;6. 
Deuxième rnppor! sur Iles amcnrlements, n• M>. 



L ~ .. li:i. l ( '2 ) 

Anr. JG (1w111:cau). 

En l'absence ù'un an·êté déclarant la nullité du brevet, tout intéressé pourra se 
pourvoir devant les tribunaux pour la foire prononcer. 

AnT. (nouveau). 

Lorsque, dans le cas de l'art 16 nouveau, la nullité du brevet sera prononcée 
par un jugement passé en force de chose jugée, le breveté sera déchu à l'égard 
de tous. 

Amendements prnposés par M. le Jlinislre de l'lntfrieur. 

Aur. 1 J. 

Le breveté est tenu, sous peine de déchéance, de fournir, endéans un terme 
de deux années, à partir de la concession du brevet, la preuve qu'il a mis sa décou 
verte ou son perfectionnement en exploitation, ou bien qu'il en a été empêché 
pœr des circonstances indépendantes de sa volonté. Dans cc dernier cas, Je 
Gouvernement pourra lui accorder un délai dont il fixera et prolongera, s'il y a 

. lieu, le terme. 
Avant de prononcer la déchéance pour défaut d'exploitation, le Gouvernement 

entendra toujours, au préalable, la chambre de commerce du ressort, et J'admi 
nistration communale du domicile du breveté . 

Le breveté, dans le cas où il aurait déjà mis l'objet de son brevet en exploita 
tion à l'étranger, ne sera point admis à se prévaloir du délai qu'il aurait obtenu 
contre les tiers qui exploiteraient avant lui en Belgique durant cet intervalle. 

Ariiel« nouveau (ù placer après l'article flnal.) 

Lorsque ]a nullité ou ln déchéance d'un brevet aura été prononcée, soit par 
voie administrative, aux termes des art. ·l O et i :l, soit par jugement ou arrèt 
nyant acquis force de chose jugée, aux termes des art. 12 et :l 57 l'annullation du 
brevet sera proclamée par un arrêté l'oyat inséré an :1/oniteur. 

Amendement préseuté JJlff M. LEso1s~E. 

Supprimer le litt. ri de l'art. 10. 

A mmdemeni présenté prtr il/. Onrs. 

Ajouter au nouvel art. 11 de la commission, ce paragraphe : 
Le Gouvernement pourm faire prononcer la déchéance du brevet par les 

tribunaux, sur la poursuite du Ministère public. 
Supprimer le paragraphe final rie cet article. 


